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Une nouvelle édition des 
PRINCIPES D’UNIDROIT RELATIFS AUX CONTRATS DU COMMERCE INTERNATIONAL  

 

 
Les Principes d’UNIDROIT relatifs aux contrats du commerce 
international, dont la première édition remonte à 1994 et la seconde à 
2004, servent de modèle aux législateurs du monde entier dans les 
réformes du droit des contrats et sont de plus en plus utilisés dans la 
pratique internationale des contrats et de l’arbitrage, ainsi que par les 
tribunaux pour interpréter et compléter le droit national applicable.  

 
La nouvelle édition des Principes (“Principes d’UNIDROIT 2010”), 
préparée par un groupe d’experts provenant du monde entier, dont 
des représentants de nombreuses organisations internationales et 
centres d’arbitrage, a été formellement adoptée par le Conseil de 
Direction d’UNIDROIT au printemps 2011. Outre quelques modifications 
mineures et mises à jour des Commentaires et illustrations, les 
Principes d’UNIDROIT 2010 contiennent des nouvelles dispositions 
portant sur: 

• la restitution en cas d'annulation du contrat  
• l’illicéité 
• les conditions 
• la pluralité de débiteurs et de créanciers 
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